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La situation humanitaire des réfugiés et des personnes 
déplacées ukrainiens

Amendement1 n° 25

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 8, insérer le paragraphe suivant:

« L’Assemblée souscrit pleinement aux initiatives prises par le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil 
de l’Europe, en vue d’assurer le respect effectif des droits de l’homme en Crimée et dans les zones touchées 
par le conflit situées dans les régions ukrainiennes de Donetsk et de Louhansk. Elle invite le Commissaire à 
continuer à suivre la situation des droits de l’homme dans l’ensemble de l’Ukraine, y compris en Crimée, en 
utilisant tous les moyens dont il dispose. »
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